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Cette synthèse est basée sur les comptes-rendus complets des différents ateliers réalisés 
entre l’automne 2022 et le printemps 2023 .



Préambule

Ça bouge à Saint-Nazaire côté piétons et vélos ! Pour donner plus  
de place à ces mobilités actives et douces, bénéfiques pour 
l’environnement et le bien-être de tous, la Ville de Saint-Nazaire  
a lancé une concertation volontaire entre l’automne 2022  
et le printemps 2023.

Cette démarche s’est avérée fructueuse grâce à l’engagement des 
citoyens, qui ont investi de leur temps, se sont déplacés sur le terrain, 
ont échangé entre eux et avec les techniciens de la collectivité.

Continuité, sécurité, accessibilité et agrément des parcours…  
Le dispositif a permis de dégager et de prioriser des idées  
et propositions collectives pour faciliter la pratique de la marche  
et du vélo sur le territoire. Elles seront instruites par les services,  
et les élus qui y répondront de façon argumentée.

En attendant, cette synthèse présente les principales réflexions  
du Comité citoyen. Elle retrace les explorations, les débats et  
les messages clés portés par les participants. Elle propose enfin  
un certain nombre de préconisations en faveur d’une meilleure 
pratique des mobilités actives.

Bonne balade à travers ces pages !
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Le Comité citoyen  
« Vélo et Marche :  

ça bouge à  
Saint-Nazaire ! »
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Le Comité citoyen « Vélo et Marche :  
ça bouge à Saint-Nazaire ! »
Qui compose le Comité citoyen ?

50 membres, recrutés par différents moyens (appel à candidature, tirage au sort, sous le 

contrôle d’un huissier pour les profils citoyens) :  

  33 citoyens (ne représentant qu’eux-mêmes)

  8 représentants des Conseils Citoyens de Quartier de Saint-Nazaire (CCQ) et du Conseil des aînés

  9 associations ou personnes morales en lien avec les mobilités actives 
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PratiqueGenre Localisation

Répartition profils citoyens (hors associations, personnes morales, conseils citoyens).

La Ville de Saint-Nazaire remercie tous les participants pour leur implication.

Comment a-t-il travaillé ?

Des questions socles… 

Quelles suites à la démarche ?

À venir : l’instruction par les services et les arbitrages des élus

Le Comité citoyen a été invité à réfléchir autour de plusieurs questions structurantes :

  Quels principaux constats dressons-nous concernant les mobilités actives (notamment 

marche et vélo) à Saint-Nazaire, et quelles seraient les conditions permettant 
d’améliorer et de favoriser la pratique ? 

  Quelle est notre analyse des pistes d’action envisagées, en réponse à ces conditions ? 

Avons-nous des idées complémentaires ?

  Quelles sont les priorités ? 

… réfléchies lors de 4 temps dédiés

Les échanges du Comité citoyen, riches et nombreux, ont abouti à un grand nombre  

de propositions, avec des priorités, pour développer la marche et le vélo sur le territoire. 

Suite à cette concertation, les services techniques de la Ville vont analyser  

la faisabilité de ces préconisations, en se basant sur des critères techniques, 

financiers, réglementaires. Sur la base des analyses, les élus procéderont 

ensuite à des arbitrages

La délibération-cadre
Les orientations retenues enrichiront une « délibération-cadre » actant les 

engagements de la collectivité pour les mois et années à venir. Cette feuille de 

route sur la mobilité sera présentée aux habitants à l’automne 2023.

Citoyens composant le comité citoyen (33 participants)
Saint-Nazaire : Barthélémy A., Anne B., Josiane B., Aline C., Isabelle C., Ronan C., Made-

leine D., Loïc D., Jacques F., Jérémy G., Mathieu G., Stéphanie G., Laurence G., Jean-Luc L., 

Mathilde L., Anne-Claude L., Vianney M., Enzo M., Antoine M., Jean-Pierre N., Alain P., 

Vincent P., Emmanuelle P., Delphine R., Gérard R., Sarah S., Muriel S., Dominique S., Pauline 

V., Diane Z. Trignac : Isabelle K., Anne-Laure R. Saint-André des Eaux : Deborah M-L.

Membres CCQ de Saint-Nazaire (1 représentant par secteur par atelier) et 1 membre 
du Conseil des aînés
Ouest : Lucie B., Mireille B., Romain B., Amal B., Alain G., Saad S. Nord : Sylvie B., Hélène M. 

Saint-Marc : Elsa C., Patricia M. Immaculée : Jean-François D., Luc P. Centre-ville :  
Christian F., Véronique P. Méan Penhoët Herbins : Thomas H., Laurent P. Front de Mer - 
Kerlédé : Raphael S., Thierry P. + Conseil des aînés : Philippe B.

Représentants associatifs et personnes morales (9 représentants)
Catherine C. / Place au vélo, Jérémy G. / fourchette et bicyclette, Douglas J. / cyclotourisme 

immaculée, Julian K. / SARL Raconte-moi un vélo et Damien B / Les Coliporteurs, Danièle L. /

Club Nazarien de randonnée pédestre, François Xavier L. / A vélo sans âge, Jacky L. / Vélo Club 

Nazarien, Marie-Claire P. / UFC que choisir, Eliane V. / APF

Temps 1
Lancer la démarche  

et partager un  
diagnostic sur sites

Samedi 19  
novembre  
(matinée)

Temps 2
Consolider les enjeux : 

quelles conditions à  
une plus forte pratique 

des modes actifs  
à Saint-Nazaire ? 

Mardi 6 décembre  
(soirée)

Temps 3
Analyser  

les propositions  
ou scénarios possibles

Samedi 7 janvier  
(journée)

Temps 4
Prioriser  

et  
finaliser  

les préconisations

Mardi 7 février  
(soirée)

Temps 5
Clore la démarche  

et remettre  
les préconisations  

aux élus

Mardi 7 mars  
(soirée)

Retours 
d’usage

Synthèse
des enjeux

Analyse 
des propositions

Bilan
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30

3 3
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La phase préalable :  
recueil de données  

et écoute élargie

2



P. 12   Bilan de la démarche et préconisations du Comité citoyen Bilan de la démarche et préconisations du Comité citoyen     P. 13

La phase préalable :  
recueil de données  
et écoute élargie
En amont du travail du Comité, des entretiens avec plusieurs acteurs ainsi 
qu’un sondage adressé aux habitants de Saint-Nazaire et de l’agglomération 
ont permis de dresser de premiers constats. Les résultats ont été portés à  
la connaissance du groupe lors du 2e atelier, dédié aux conditions et enjeux 
pour favoriser la marche et le vélo à Saint-Nazaire.

 Les modalités 

Les entretiens d’acteurs et l’atelier interservices

   Des entretiens avec :

-  La Fédération Française de Randonnée Pédestre (21/09/2022)

-  L’Union Fédérale des Consommateurs (21/09/2022)

-  Les Associations en lien avec la mobilité des personnes à mobilité réduite incluant  

l’Association des Paralysés de France, la Fédération des Malades et Handicapés,  

l’Association des Chiens Guides d’Aveugles de l’Ouest (27/09/2022)

-  Place au Vélo (29/09/2022)

-  Le Collectif en Selle incluant les Coliporteurs Nazairiens, Raconte-moi un Vélo, Fourchette  

et Bicyclette, la Tricyclerie Saint-Nazaire (16/11/2022)

  Un atelier de travail regroupant plusieurs services de la Ville de Saint-Nazaire en lien 

avec des publics concernés directement par la mobilité : Missions jeunesse et handicap, 

tourisme, commerce, etc. (12/10/2022)

Les comptes rendus internes des entretiens acteurs, atelier interservices, et du sondage de l’Ifop 

sont restitués aux élus référents de la Ville de Saint-Nazaire conjointement avec les travaux du 

Comité citoyen.

-  Une consultation en ligne accessible depuis 

le site internet de la Ville de Saint-Nazaire. 

Du 26/09 au 18/10/2022, elle a permis de 

recueillir 941 participations* d’habitants 

de la Ville ou de l’agglomération de 

Saint-Nazaire**. 

Le sondage Ifop
  Une enquête grand public a été menée  
par l’Ifop, via deux canaux :  

-  Une enquête téléphonique 

Réalisée du 26/09 au 03/10/2022 sur un échantillon 

de 500 personnes représentatif de la population de 

Saint-Nazaire, âgée de 18 ans et plus.  

*Cet échantillon n’a pas bénéficié de rééquilibrage socio-démographique lui permettant d’être représentatif de la population nazairienne ou de 
l’agglomération. 
** Besné, La Chapelle-des-Marais, Donges, Montoir-de-Bretagne, Pornichet, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-
Nazaire et Trignac.

Hommes 47%

Femmes 53%

Hommes 42%

Femmes 56%
2% Ne souhaitent pas 

se prononcer

Genre Genre

Hommes 47%

Femmes 53%

Âge
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25-34 ans

35-49 ans

50-64 ans

65 ans et plus

     11 %

          13 %

                                  23 %

                                    24 %

                                                29 %
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Commune de résidence

Saint-Nazaire

Total autres communes 
de l’agglomération

91 %

9 %

Hommes 47%

Femmes 53%

Profession

Exerce une activité 
professionnelle 

(actifs, apprentis, 
stagiaires)

N’exerce pas ou 
plus d’activité 

professionnelle

55 %

Hommes 47%

Femmes 53%

45 % 27 %
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plus d’activité 
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73 %
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Hommes 42%

Femmes 56%
2% Ne souhaitent pas 

se prononcer
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Les principaux éléments  
portés à la connaissance du Comité citoyen

Entretiens d’acteurs et atelier interservices :  
quelques idées fortes

  Des freins à la mobilité active

-  Un manque d’espaces dédiés ou aménagés pour  

la pratique des mobilités actives

-  Des conflits d’usages et des phénomènes d’insécurité

-  Un manque d’équipements et de services adaptés  

à la pratique du vélo (stationnements sécurisés 

notamment)

-  Un manque d’attractivité ou des ambiances peu 

agréables dans certains secteurs (qui génèrent des 

stratégies d’évitement)

  Des leviers pour encourager la pratique  
des mobilités actives

-  Améliorer les aménagements, revêtements des sols, etc.

-  Améliorer la hiérarchisation entre les modes, la clarté 

et continuité des parcours, la signalétique

-  Sensibiliser au respect de tous les usagers de la voirie

-  Accompagner la pratique (lien social) et les change-

ments de représentation

-  Améliorer l’attractivité : signaler les points d’intérêt  

et animer (ex : centre-ville), ou encore renforcer la 

végétalisation.

-  Renforcer les services (des stationnements aux 

applications), ou encore l’aide à l’acquisition d’un vélo.

-  Favoriser l’intermodalité (gare, hélYce…)

➡   Pour les participants à l’enquête téléphonique qui pratiquent majoritairement  

la marche, les principaux freins à la pratique des mobilités actives sont : les distances à 

parcourir, des aménagements insuffisants ou inconfortables, un sentiment d’insécurité.

➡   Pour les participants à la consultation internet qui pratiquent majoritairement le vélo, 

les principaux freins à la pratique des mobilités actives sont : des aménagements 

insuffisants ou inconfortables, un sentiment d’insécurité, des stationnements vélo en 

nombre insuffisant ou non sécurisés.

* 45% des répondants de l’enquête téléphonique ont évoqué d’autres motifs : absence de freins 

ou ne souhaitant pas évoquer un frein spécifique.

Pour vous personnellement, quels sont les principaux freins à l’utilisation du mode de déplacement  

(le mode de déplacement doux le plus utilisé) à Saint-Nazaire ?

Volet  
téléphonique Volet  

Internet

Ensemble des utilisateurs 

d’au moins un mode  

de déplacement doux

Ensemble des répondants  

à la consultation utilisant un 

mode de déplacement doux

Les distances que je dois parcourir sont 
importantes

Les aménagements ne sont pas suffisants  
ou pas confortables

Je ne me sens pas en sécurité par rapport  
aux autres usagers

Les stationnements vélos ne sont pas 
suffisants ou pas sécurisés

Il est difficile au quotidien de passer  
d’un mode de déplacement à un autre

Les panneaux de signalétiques sont 
insuffisants

Autre motif*

24 % 15 %

17 % 61 %

16 % 42 %

12 % 21 %

9 % 5 %

5  % 7 %

45 % 9 %

Le total est supérieur à 100,  
les interviewés ayant pu 
donner deux réponses.

  Des secteurs stratégiques à traiter

-  Le front de mer

-  Le secteur des Halles et les grands axes du centre-

ville, par exemple l’avenue de la République

-  La gare, mais aussi les abords de stations HélYce+

-  Route de la Côte d’Amour

-  Des quartiers plus périphériques qui ont un accès 

limité au centre-ville.

-  De façon globale, certains carrefours accidentogènes

-  Les abords des écoles

Les principaux résultats du sondage Ifop
Les résultats obtenus dans l’enquête téléphonique et le sondage internet divergent 

principalement au regard des pratiques de mobilité actives majoritaires dans chacun des 

deux échantillons (échantillon de l’enquête téléphonique constitué en majorité de mar-

cheurs ; échantillon de la consultation internet constitué en majorité de cyclistes).

Néanmoins, pour les deux échantillons, la pratique des mobilités actives répond aux 

besoins de faire de l’exercice et de prendre soin de sa santé.

   Les freins à la pratique des mobilités actives soulevés par les participants  
au sondage Ifop
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Les participants au sondage internet (pratiquant majoritairement le vélo) mais aussi  

à l’enquête téléphonique (pratiquant majoritairement la marche) citent en priorité 

l’aménagement de nouvelles pistes cyclables sécurisées comme levier pour  
favoriser les mobilités actives. 

Ces différents résultats, partagés lors de 
l’atelier 2 du 6 décembre, ont pour beaucoup 
convergé avec des constats dressés par le 
groupe lors de la balade in situ du 19 novembre 
(1ère séance). 

A la lumière de ces différents éléments,  
le Comité citoyen a dégagé 10 conditions 
apparaissant essentielles pour favoriser une 
plus forte pratique du vélo et de la marche à 
Saint-Nazaire. De ces conditions, ont émergé 
des pistes d’action, travaillées par les services 
et amendées, enrichies par le Comité.

In fine, il a été proposé au Comité de prioriser 
des conditions et pistes, pour enrichir la décision 
des élus.

   Les idées pour favoriser la pratique des mobilités actives

Volet  
téléphonique Enquête téléphonique

Davantage de sécurité  
pour les pistes cyclables

Aménager les pistes cyclables existantes

Améliorer le stationnement vélos

Bien séparer les voies des différents usagers

(ré)Aménager les trottoirs pour marcher

Améliorer les infrastructures en général

Aménager de nouvelles pistes cyclables

% 9

% 7

% 6

% 4

% 4

% 4

% 22

Volet  
Internet

Sondage internet

Pouvoir faire du vélo en sécurité

Aménager les pistes cyclables existantes

Mettre en place une signalétique  
(affichage/panneaux)

Bien séparer les voies des différents usagers

Prendre des mesures pour réduire  
l’usage de la voiture

Améliorer les infrastructures en général

Faire respecter le code de la route aux usagers 
de vélos et trottinettes

Sensibiliser

Aménager de nouvelles pistes cyclables

% 28

% 25

% 15

% 13

% 13

% 9

% 8

% 8

% 33



P. 18   Bilan de la démarche et préconisations du Comité citoyen Bilan de la démarche et préconisations du Comité citoyen     P. 19

Synthèse des 
préconisations du  

Comité citoyen

3
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Synthèse des préconisations  
du Comité citoyen
10 conditions pour mieux  
bouger à Saint-Nazaire 

Les 10 conditions présentées sont issues  
des différentes séquences de travail  
du Comité citoyen. Lors de l’atelier 4,  
les participants ont été invités à indiquer  
les conditions leur apparaissant les plus 
importantes. Elles sont matérialisées  
par ordre d’importance, des pastilles 
indiquant le degré de priorité accordé  
à chacune.

3. « Sacraliser » et libérer les espaces 
piétons et cyclables, améliorer 
l’accessibilité des cheminements

Les participants font état de : 

  Problématiques de revêtements (ex : quartiers  

des Halles, boulevard de la Légion d’Honneur,  

rue Laënnec ou Mozart)

  Stationnements de véhicules sur les axes dédiés aux 

modes actifs (ex. : secteur du marché) 

  Encombrants gênant le passage (ex. : secteur 

République / Bois Savary / Maine)

  Dévers, racines qui empêchent la circulation, 

notamment des personnes à mobilité réduite

  Densité excessive de panneaux de signalétique qui 

grignotent sur les voies

  Difficulté à circuler pour les personnes à mobilité 
réduite lorsque les aménagements urbains ne sont 

pas adaptés (ex : absence de bateau)

La « sacralisation » des espaces et l’amélioration de leur 

accessibilité permet de garantir une circulation aux plus 

fragiles, certains rappelant la nécessité de suivre la 

hiérarchie suivante : d’abord les personnes à mobilité 

réduite, le piéton, puis le vélo, et enfin la voiture. 

4. Penser les aménagements « modes 
actifs » dès l’initiation des projets urbains

Plusieurs participants soulignent l’importance d’anticiper 

la prise en compte des modes actifs, et ce dès la concep-
tion des projets urbains. Proximité entre les habitations 

et les commerces, services, activités, espaces dédiés aux 

piétons et cyclistes, parcs de stationnement… ces élé-

ments constituent des conditions à une plus forte pra-

tique des modes actifs, dans le cadre des opérations à 

venir. Autre enjeu : prendre en compte l’évolution des 

modes actifs, et notamment les nouvelles dimensions 
de certains matériels (vélos cargos par exemple ).

5. Sensibiliser et acculturer  
à la pratique

Il apparaît important de rendre plus accessible et 

d’acculturer le public à la pratique des modes 
actifs. Constatant de fréquentes incivilités ou situa-

tions dangereuses, le Comité souligne la nécessité de 

sensibiliser davantage les usagers et notamment les 

automobilistes. La pédagogie est de mise, mais aussi la 

verbalisation en cas de non-respect des règles.

En fil rouge
   Le respect, l’accessibilité et la sécurité  
des plus fragiles (personnes à mobilité 
réduite, puis piétons, et vélos) a été rappelée 
comme une clé de lecture essentielle pour 
toute action. Le Comité a, à ce titre, placé  
le sentiment de sécurité comme condition 
première pour favoriser la pratique.

   Certaines conditions peuvent être pensées 
conjointement. C’est par exemple le cas des 
premières conditions, dissociation, continuité 
et sécurité des parcours, étroitement corrélées.

« Le revêtement de certaines chaussées n’est plus en bon état. »
« Les bandes cyclables sont occupées par des véhicules 
stationnés les jours de marché. »

« Il est très important de proposer une continuité des parcours 
tel que cela s’observe le long des lignes hélYce. »

1. Réduire la place de la voiture  
et accroître le sentiment de sécurité

Pour le Comité citoyen, de nombreux phénomènes 

d’insécurités apparaissent liés à la fois à la présence 
importante des voitures, à leurs vitesses de circula-

tions sur certains axes, à la dangerosité de certaines 
intersections et à un manque de connaissance des 

règles de circulation. Certains carrefours sont spécifi-

quement pointés comme accidentogènes, dans le 

centre-ville et entre les axes structurants.

« Permet la sécurisation pour tous. »

2. Favoriser la continuité des parcours et 
mieux dissocier les voies dédiées à chacun

Les participants font le constat de nombreuses  
discontinuités dans les parcours vélos et piétons  
(entre le quartier de l’Immaculée et le centre-ville ;  

au niveau des ronds-points…). Sur plusieurs  

secteurs, la dissociation des voies entre modes  

actifs n’existe pas, ou demeure mal signalée, ce qui 

engendre des conflits d’usage (front de mer, 

notamment). À l’inverse, le dispositif de vélorue, 

secteur République, est pointé comme un exemple 

majoritairement positif, dont s’inspirer.

La continuité des itinéraires pourrait même idéalement 

s’étendre aux communes limitrophes.

« Y penser dès l’initiation des projets urbains ; travailler  
la proximité des services et des commerces ; envisager un 
schéma global des mobilités actives. »

« Certains automobilistes ne connaissent pas le panneau tourne 
à droite laissant la possibilité aux vélos de passer aux feux 
rouges. Lorsqu’ils s’engagent, certains cyclistes entrent en 
altercation avec des automobilistes. »
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10. Améliorer la signalétique et aider à 
mieux se repérer sur le territoire

À plusieurs reprises lors des séances, les participants 

partagent le constat d’un manque de signalétique, et 

de la nécessité d’une harmonisation : panneaux 

contradictoires sur le secteur de l’aire de jeux de 

« Dragon » entre zone piétonne et voie verte accessible 

aux cyclistes ; signalétique au sol manquant de visibilité 

sur le front de mer… À l’inverse, de « bons » exemples 

sont signalés, comme l’avenue Léon Blum, pourvue de 

« Importance de l’intermodalité »
« Proposer plus de transports en commun et de meilleure 
qualité, augmenter notamment la fréquence de passage de la 
navette gratuite »

6. Améliorer le confort et l’animation des 
espaces pour susciter l’envie de marcher 
(et de faire du vélo)

Cette condition a été proposée par la Ville en réponse 

aux problématiques soulevées à la fois par les partici-

pants lors des visites terrains et lors des entretiens avec 

les acteurs locaux : manque de confort, de toilettes, 
de mobiliers pour s’asseoir, et d’animations de 
certains espaces. Cette condition a été validée par les 

participants. Le souhait est d’élargir au vélo la réflexion 

initialement concentrée sur la marche. 

« Maintenir la qualité des espaces publics »
« Transformer les places du centre-ville qui sont actuellement 
des parkings, en de véritables places donnant envie de flâner, 
jouer, s’installer en terrasse, faire les boutiques »

7. Favoriser l’intermodalité

Pour pratiquer davantage la marche et le vélo, il faut 
pouvoir passer aisément d’un mode à l’autre, y 

compris vers la voiture ou les transports en commun. 

À l’heure actuelle, la difficulté à stationner son vélo en 

station / gare, le manque de synchronisations entre 

certains transports en commun, ou encore une absence 

d’harmonisation des titres de transport avec les 

agglomérations limitrophes peuvent constituer des 

freins à la mobilité, et à l’intermodalité. À l’inverse, la 

navette gratuite est un exemple positif relevé par 

plusieurs membres du Comité. 

8. Densifier l’offre de stationnement vélo 
sécurisé

Le Comité citoyen partage le constat d’un manque de 
stationnements vélos sécurisés sur plusieurs points 

du territoire, notamment, à la gare, à proximité des 

stations hélYce ou encore dans les habitations collec-

tives. Leur densification doit permettre de sécuriser la 

pratique, et donc de l’amplifier. 

9. Encourager l’accès au vélo

De la même façon, les participants constatent que 

l’offre VélYcéo est aujourd’hui victime de son 
succès, et que plusieurs habitants ou usagers peuvent 

être freinés dans leur pratique par une difficulté d’accès 

au matériel.  

« VélYcéo => super ! »
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panneaux de jalonnement piétons, qui pourraient être 

déployés ailleurs, ou le boulevard Leferme, où piétons 

et cyclistes sont bien séparés. Une signalétique plus 

présente, claire et lisible doit permettre à la fois de 

mieux se repérer sur le territoire, mais aussi de faire 

comprendre les règles de circulation qui s’imposent à 

tous. 

« une signalétique au sol avec des couleurs uniformisées »
« Harmoniser les codes couleurs des signalisations entre les 
différentes communes »

Retours des participants sur les aménagements existants

Cartographie de synthèse produite par la Ville de Saint-Nazaire à partir du travail effectué lors du second atelier 
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Les pistes d’action analysées  
et complétées 

Les échanges issus des 2 premiers ateliers 
ont permis de dégager de premières pistes 
d’actions, enrichies par l’équipe projet de la 
Ville de Saint-Nazaire et partagées lors d’un 
3ème atelier. Ces pistes ont été analysées, 
amendées et complétées par le Comité 
citoyen. La synthèse ci-dessous présente 
l’ensemble des pistes retenues par le 
groupe, ainsi que des priorités dégagées 
par le Comité citoyen (signalées par le 
pictogramme ). Certaines pistes, 
répondant à plusieurs conditions, 
apparaissent à plusieurs reprises.

1. Réduire la place de la voiture et 
accroitre le sentiment de sécurité
Parmi les pistes évoquées, le Comité converge sur 

l’intérêt de généraliser les zones apaisées, notamment 

en permettant le déploiement de véritables zones à 

30km/h, plutôt que seulement des tronçons. La sécuri-

sation de certains espaces dédiés aux plus fragiles 

(abords d’école) est essentielle (cf piste « rues sco-

laires »).  

En fil rouge
   Des priorités… et des actions rapides !  
Le Comité souligne qu’aux côtés des pistes 
prioritaires, certaines actions peuvent être 
déployées de façon plus simple, à petite 
échelle et avec moins de moyens, ou en ayant 
recours à l’expérimentation. 

« Systématiser la méthode du « provisoire » ».

   Se doter d’objectifs, d’indicateurs et  
de critères d’évaluation chiffrés : un principe 
que porte le Comité citoyen pour aider  
à analyser et évaluer la réussite de chaque 
action.

Points de discussion & débats

La majorité des membres du Comité souhaite que la place de la voiture et du stationnement qui lui 
est attribué soit réduite. Toutefois des participants rappellent que l’usage de la voiture est 
essentiel pour certains publics (personnes âgées, à mobilité réduite)

« Ne pas faire disparaître la voiture mais chercher  
à l’intégrer et à la sécuriser »
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« Réduire la place de la voiture et pourquoi pas aller au-delà en 
rendant certaines rues totalement piétonnes. »

Le Comité va même plus loin :

  Généraliser les zones apaisées dans les quartiers et 

revoir les plans de circulation pour y limiter le trafic 

de transit 

  Poursuivre la résorption des points noirs vélos 

(carrefours accidentogènes notamment) 

  Donner plus d’espaces pour les modes actifs dans 

le cadre des projets de (re)aménagement d’espaces 

publics, en favorisant notamment le stationnement 
en ouvrage par rapport au stationnement sur voirie

  Sécuriser les abords des écoles, voire tester des 

« rues scolaires » 
  Lancer un programme d’amélioration et sécurisa-
tion des traversées piétonnes
  Rendre certaines rues totalement piétonnes. 
Certains participants indiquent cependant une 

vigilance : « attention à ne pas exclure le vélo ».

  Mieux prendre en compte la question des mobili-
tés la nuit : éclairage, balisage… des espaces piétons 

et cycles.

En retour sur les réflexions du Comité citoyen, la Ville de Saint-Nazaire soumet au groupe 
2 propositions de travail : 
- L’une consiste à définir, sur les axes structurants, représentant environ 20% de la voirie, 
un réseau Vélo à Haut Niveau de Service (VHNS). Sur ces axes, le trafic étant important, 
et la vitesse le plus souvent limitée à 50km/h, un aménagement cyclable serait 
systématiquement prévu pour dissocier le vélo du flux des voitures, de type piste 
cyclable.
- L’autre consiste, en dehors de ces axes, sur les voies de quartiers, à favoriser un 
partage de la chaussée entre cyclistes et automobilistes, en apaisant les 
circulations avec, notamment, une limitation de la vitesse à 30km/h, et différents 
aménagements permettant de rendre la voiture moins présente. 
Ces propositions ont fait l’objet de 2 focus lors de l’atelier 3. Le regard du Comité citoyen 
sur ces focus est synthétisé dans les pages suivantes.
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FOCUS // 
Apaisement des circulations  
dans les quartiers  

Concernant la piste de l’apaisement des vitesses, 
les participants partagent les différents outils 
proposés pour apaiser les circulations : modifier 
les plans de circulation, créer des sens uniques, 
modifier l’environnement visuel notamment. 

Des débats ont cependant lieu concernant le 
degré de partage de la voirie et la place 
accordée aux modes actifs au sein des voies 
apaisées. Si les propositions apparaissent 
globalement partagées, certains participants 
craignent que ce partage n’aille trop loin ou ne se 
fasse au détriment des piétons et autres modes 
actifs. Des points de vigilance sont donc émis : 
« que l’apaisement de certains secteurs ne soit pas 
un prétexte pour ne plus faire de pistes cyclables 
quand la place le permet ».

L’enjeu d’accompagner ces changements par une 
forte sensibilisation est partagé par tous : 
publications dans le magazine de la Ville, boitage, 
affichage pouvant impliquer les entreprises  
et les associations… La création d’entrées de 
quartier est également une action partagée. 

Plusieurs participants soulignent par 
ailleurs l’intérêt, pour concourir à des 
quartiers vivants et apaisés, d’une 
plus forte appropriation par les 
habitants. Pour y parvenir, les 
participants évoquent la mise en 
place supplémentaire de mobiliers 
urbains tels que des bancs, des 
poubelles, des toilettes publiques, etc.

« Pourquoi pas des poules  
dans les quartiers ? » 

FOCUS APAISEMENT DES VITESSES

Saint-Marc

Quartier du 
Petit Caporal

Des axes structurants à limiter 
à 30 km/h également (ex : bvds
le long du Front de Mer)

Cité scolaire et 
Plaine des sports

Autour des Halles

Méan-Penhoët

Quartier ou secteur à apaiser prioritairement 
selon le comité citoyen (≤ 30 km/h)

Autre quartier à apaiser (≤ 30 km/h)

Axe VHNS avec maintien des limitations de 
vitesse actuelles

Proposition d’apaisement généralisé 
des circulations dans les quartiers

La proposition de rétablir le régime de priorité à 
droite pour apaiser les vitesses est bien accueillie 
même si elle suscite plusieurs réactions quant aux 
risques d’accident. Des participants évoquent 
l’importance de coupler ce dispositif avec des 
aménagements pour « casser les vitesses ». 

Concernant les quartiers à traiter en priorité, ils sont 
synthétisés ci-dessous (carte de principe) : 
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2. Favoriser la continuité des 
parcours et mieux dissocier les voies 
dédiées à chacun
Les participants soulignent l’importance de proposer 

une continuité des parcours comme sur les lignes 

hélYce, avec des voies en site propre, et des axes 

apaisés, que cela soit pour les piétons ou pour les  

vélos. Un groupe indique qu’il pourrait être pertinent 

d’être accompagné par un bureau d’études spécialisé.

  Mettre en place un réseau vélo à haut niveau  
de service (VHNS) sur les voiries structurantes  

de Saint-Nazaire  

  Identifier des itinéraires piétons structurants  
à aménager en priorité, reliant les centralités  

de quartiers et les polarités commerciales  

  Renforcer les liaisons avec les autres communes 

de l’agglomération   

  Expérimenter différentes solutions permettant la 

différenciation des espaces, et élaborer une charte 
d’aménagement vélo-piéton

Sur ce point, sont par exemple proposés : une signalé-

tique au sol avec des couleurs uniformisées (une 

couleur pour les piétons et une couleur les vélos), des 

séparateurs qui n’empêchent pas la traversée mais qui 

invitent à aller sur l’autre voie…

FOCUS // 
Axes Vélo à Haut Niveau de Service  

Lors des séquences, la Ville de Saint-Nazaire présente aux participants des axes qui 
pourraient constituer le futur réseau Vélo à Haut Niveau de Service. L’objectif est de (ré)
aménager sur ces axes, des liaisons cyclables continues, sécurisés, confortables et 
facilement repérables par les usagers. Les participants convergent avec l’intérêt de 
développer le réseau VHNS en continuité, tout en conservant des axes apaisés pour les 
balades, suffisamment dimensionnés et sécurisés.

Parmi les points de question : 
- quels seront les aménagements précis pour le vélo, le piéton sur les axes VHNS ? 

« On ne voit pas précisément où les voies vont passer (…) 
comment est-ce que les carrefours vont être traités ? »

- la limitation de la vitesse à 50km/h interroge plusieurs participants. Un apaisement des 
vitesses sur certains de ces axes n’est-il pas nécessaire, en plus des voies dédiées aux 
modes actifs ?

Certains axes sont évoqués de façon plus forte. Plusieurs remarques mentionnent par 
ailleurs des axes complémentaires à intégrer au futur réseau, synthétisées sur la carte 
ci-dessous. 

Plusieurs participants indiquent un nécessaire phasage et une priorisation des axes. 
Certains mentionnent la nécessité de réaménager en priorité des voies cyclables 
existantes mais dysfonctionnelles. Certains mentionnent notamment l’enjeu de 
prioriser les liaisons domicile / secteurs d’activité. Le lien avec les autres communes de 
l’agglomération est là encore évoqué.

L’ensemble des participants s’entendent sur la nécessité d’accompagner les riverains et 
usagers des futurs axes, par une communication et une sensibilisation. Des participants 
pointent l’enjeu d’un dialogue en amont de la réalisation des aménagements 
(associations PMR notamment). 

La largeur des routes peut aussi être un frein à certains aménagements : pourquoi ne pas 
expérimenter sur certaines portions et profiter des retours d’expérience avant de 
déployer plus largement ?
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3. « Sacraliser » et libérer les espaces 
piétons et cyclables, améliorer 
l’accessibilité des cheminements
Si l’accessibilité, notamment pour les personnes à 

mobilité réduite, et la protection des espaces dédiés 

aux modes actifs constituent une condition partagée 

par tous, plusieurs discussions portent sur les actions 

les plus utiles pour limiter les conflits d’usages.

  Mieux prendre en compte l’accessibilité des es-
paces piétons lors des réaménagements de voie 

Les participants soulignent l’enjeu de disposer dans 

toutes les rues d’un trottoir accessible aux piétons et 

personnes à mobilité réduite (largeur, sans obstacle, 

plan…).

  Valoriser les parkings de délestage, parking relais 
et développer de nouveaux modes de stationne-
ment (ex : stationnements minutes) 

  Améliorer la prise en compte des modes actifs lors 
des chantiers

  Sensibiliser et renforcer la communication auprès 
des habitants et commerçants (encombrants, 

entretien végétation…)

  Renforcer l’action de contrôle/sanction sur l’occu-

pation des trottoirs par le stationnement

5. Sensibiliser et acculturer  
à la pratique
Les pistes liées à la sensibilisation et à l’encouragement 

à la pratique font l’objet de nombreuses propositions, 

avec une attention spécifique portée aux plus jeunes, 

mais aussi aux seniors, pour aider à se (re)mettre en 

selle. Il pourrait être à ce titre intéressant d’aller 

observer ce qui se fait dans d’autres villes (Nantes, 

Bordeaux, la Rochelle, etc.).

  Faciliter et encourager la pratique des modes 
actifs auprès du grand public par l’édition de 

supports d’information* :

•  Communiquer sur les bienfaits de la marche et du 

vélo 

•  Sensibiliser au partage de l’espace entre les 

différents modes

•  Poursuivre les actions d’information en direction 

des entreprises*

Sur ce point, certains proposent de sensibiliser sur le 

forfait mobilité durable pour le généraliser.

  Lister les associations offrant des services adaptés 

à la pratique du vélo et développer des actions en lien 

avec ces associations

  Développer le « Savoir Rouler à Vélo » et faciliter 
les démarches pédibus/vélobus dans les écoles 

  Poursuivre les actions de sensibilisation comme 

Cyclistes brillez (sécurité)*

  Faire aussi connaître ce que l’on risque en cas de 
mauvaise pratique

6. Améliorer le confort et l’animation 
des espaces publics, susciter l’envie 
de marcher et de faire du vélo
Les participants soulignent que différentes pistes 

d’actions peuvent répondre à cette condition.

  Expérimenter un front de mer dédié aux cyclistes 
et piétons le dimanche et jours fériés 

 

  Déployer et diversifier les assises pour faciliter et 

donner la possibilité au piéton de s’asseoir en ville  

  Continuer le déploiement de sanitaires et points 
d’eau sur l’espace public

  Poursuivre la « végétalisation » de l’espace public

  Permettre aux habitants ou usagers de se réap-
proprier l’espace public. Sur ce point, certains 

participants indiquent que des évènements festifs 

(festival, théâtre de rue, etc.) seraient à ajouter. 

D’autres participants indiquent que ces animations 

devraient se dérouler sur l’ensemble de l’espace 

public (pas seulement piéton).

  Mettre en place des applications permettant de 
signaler les dysfonctionnements rencontrés sur 
les axes de circulation. Quelques participants 

mentionnent cependant que l’application développée 

par l’agglomération de Saint-Nazaire Mon agglo facile, 

pourrait d’ores et déjà répondre à ce besoin.

4. Penser les aménagements « modes 
actifs » dès l’initiation des projets 
urbains
Les participants convergent vers l’enjeu d’une meil-

leure prise en compte des modes actifs dans la concep-

tion des projets urbains sur le territoire. Certains 

invitent à se référer aux données et préconisations de 

la FUB et du CEREMA en la matière.

  Travailler sur la ville des courtes distances dans le 

cadre des projets d’urbanisation du territoire  

 

  Élargir le dispositif de consultation autour des 
modes actifs

•  Échanger en amont des projets avec les représen-

tants associatifs 

•  Créer un comité des usagers piétons/vélo regrou-

pant des représentants associatifs

  « Imposer » le stationnement vélo et les circula-
tions cyclables pour toute nouvelle construction, 
et penser en amont la séparation entre les modes. 

   Mettre en place des campagnes d’observation 

  Porter une attention à l’instruction des permis de 
construire (ex : jonctions des espaces publics/privés)

Points de discussion & débats

La place du stationnement questionne. Pour 
éviter du stationnement anarchique sur les 
espaces dédiés aux piétons et vélos, faut-il 
prévoir plus de stationnement ou le reléguer 
hors de la Ville (parking relai) ?

Points de discussion & débats

Pour faire respecter l’espace dédié aux 
piétons et aux cyclistes, certains mettent  
en avant la sensibilisation, tandis que d’autres 
membres du groupe indiquent la nécessité  
de verbaliser.

Points de discussion & débats

Pour certains, cette condition ne doit pas 
constituer un « habillage », mais refléter 
l’ambition réelle portée par la Ville. Le groupe 
s’accorde pour maintenir la piste, tout en 
indiquant qu’elle n’est pas prioritaire.

Points de discussion & débats

La question du végétal : certains préconisent 
de renforcer sa présence ; d’autres 
remarquent que, non entretenus ou placés à 
des endroits non adaptés, ils peuvent gêner 
la visibilité, notamment pour les personnes à 
mobilité réduite.

  Rechercher une labélisation (ex: « Ville marchable ») 

pour faire connaître l’ambition de la Ville. 

* Compétences de Saint-Nazaire Agglomération
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7. Favoriser l’intermodalité
Plusieurs pistes ont pour objectif de favoriser le 

passage d’un mode à l’autre, la fluidité des déplace-

ments en transports en commun, pour rendre ainsi  

plus facile la pratique du vélo, en correspondance avec 

d’autres modes de déplacement. 

  Améliorer le maillage et la qualité des transports 
en commun, avec un accent mis sur la navette 

gratuite (fréquence, itinéraires…)

  Harmoniser les titres de transport avec les 
agglomérations limitrophes 

  Améliorer l’accessibilité des espaces piétons 

autour des arrêts de transports publics 

  Augmenter l’offre de stationnement vélos sécuri-
sés en gare*

  Proposer des vélos-pliants à la location, pour 

faciliter l’intermodalité avec les transports collectifs*. 

Certains participants ont aussi formulé d’autres 

propositions telles que dispositifs d’accrochage de 

vélos à l’arrière des bus ou places dédiées aux vélos.

  Renforcer la communication autour des VélYcéos 
libre-service situés à proximité des pôles de trans-

ports publics*

  Instaurer la gratuité des transports en commun. 
Cette piste est proposée par quelques participants, 

bien qu’elle soit connexe au projet

  Favoriser des dispositifs de voitures partagées 

(exemple Ouicar / Citiz)

8. Densifier l’offre de stationnement 
vélo sécurisé
Pour la mise en œuvre de ces pistes, le Comité citoyen 

cite différents lieux clés, notamment autour des gares, 

stations HélYce (en lien avec l’enjeu d’intermodalité), 

commerces, plages, mais aussi résidences et habitats 

collectifs.

  Poursuivre le déploiement du stationnement vélo 
sur l’espace public 

  Sensibiliser les propriétaires et gestionnaires de 
bâtiments (d’habitation, entreprises, commerces...) à 

l’aménagement de stationnements vélos sur les 

emprises privées 

  Proposer des arceaux et espaces adaptés aux 
nouveaux types de vélos (cargos)

  Augmenter l’offre de stationnement vélos sécuri-
sés en gare 

  Organiser des campagnes de « marquage » des 
vélos pour lutter contre les vols

  Valoriser les petites parcelles publiques en 

végétalisant et en aménageant des parkings vélo

  Proposer plus d’espaces de stationnement vélo en 
gestion commune

 

9. Encourager l’accès au vélo
Les propositions s’articulent pour beaucoup autour de 

l’accroissement, de l’amélioration et de la communica-

tion autour de l’offre VélYcéo (prévoir plus de stations, 

proposer des locations sur des durées plus longues, 

etc.).

  Poursuivre le développement de la flotte VélY-
céos à assistance électrique et diversifier l’offre 

(vélos pliants, vélos allongés, tricycles PMR…)* 

  Renforcer la communication autour des VélYcéos 
libre-service * 

  Favoriser la revente et la réparation des vélos 
(Bourse aux 1000 vélos, atelier réparation Place au 

Vélo Estuaire, opération « cyclistes brillez »*...)

  Pour les abonnements VélYcéo, prévoir des tarifs 
plus abordables, et différenciés selon les publics et 

leur situation socio/économique*

  Proposer une aide à l’acquisition de vélo avec du 

matériel différencié selon les âges

10. Améliorer la signalétique et aider 
à mieux se repérer sur le territoire

  Expérimenter différentes solutions permettant la 

différenciation des espaces et élaborer une charte 

d’aménagement vélo-piéton

Sur cette piste, les participants soulignent l’intérêt 

d’harmoniser les codes couleurs des signalisations 

entre les différentes communes.

  Poursuivre le déploiement de jalonnement des 
itinéraires piétons et cyclables (avec temps de 

parcours ou distance)

Certains évoquent sur ce point l’opportunité de pan-

neaux signalétiques vélo plus voyants. D’autres pro-

posent d’indiquer les temporalités de parcours pour les 

voitures et pour les vélos (signalétique ou plan), avec 

pourquoi pas une campagne de communication de la 

Ville pour montrer les temps de parcours entre diffé-

rents lieux.

  Informer sur les outils de guidage existants (géové-

lo, carte vélo…) et les développer

  Ôter des panneaux publicitaires pour clarifier la 
visibilité

* Compétences de Saint-Nazaire Agglomération
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Synthèse  
conditions et pistes
Cette double page présente les 10 conditions identifiées par le groupe pour favoriser  

la pratique des modes actifs, ainsi que les pistes jugées prioritaires. Des pastilles indiquent 

le degré de priorité donné par les participants lors de l’atelier 4.

En fil rouge
   Le respect, l’accessibilité et la sécurité des 
plus fragiles : PMR, piétons, puis vélos

   Certaines conditions peuvent se penser 
conjointement

   Des priorités… et des actions rapides ! Des 
actions moins prioritaires pourraient être 
déployées plus rapidement, il ne faut dans ce 
cas pas s’en priver. Et pourquoi ne pas avoir 
également recours à l’expérimentation ?

   Importance de se doter d’objectifs, 
d’indicateurs et de critères d’évaluation 
chiffrés.

1. Réduire la place de la voiture et 
accroître le sentiment de sécurité

  Généraliser les zones apaisées dans les quartiers et 

revoir les plans de circulation pour y limiter le trafic 

de transit 

  Poursuivre la résorption des points noirs vélos 

(carrefours accidentogènes notamment) 

2. Favoriser la continuité des parcours et 
mieux dissocier les voies dédiées à chacun

  Mettre en place un réseau vélo à haut niveau  
de service (VHNS) sur les voiries structurantes  

de Saint-Nazaire  

  Identifier des itinéraires piétons structurants  
à aménager en priorité, reliant les centralités  

de quartiers et les polarités commerciales  

  Renforcer les liaisons avec les autres communes 

de l’agglomération   

3. « Sacraliser » et libérer les espaces 
piétons et cyclables, améliorer 
l’accessibilité des cheminements

  Mieux prendre en compte l’accessibilité des 
espaces piétons lors des réaménagements de voie 

Les participants soulignent l’enjeu de disposer dans 

toutes les rues d’un trottoir accessible aux piétons et 

personnes à mobilité réduite (largeur, sans obstacle, 

plan…).

  Valoriser les parkings de délestage, parking relais 
et développer de nouveaux modes de 
stationnement (ex : stationnements minutes) 

4. Penser les aménagements « modes actifs 
» dès l’initiation des projets urbains

  Travailler sur la ville des courtes distances dans le 

cadre des projets d’urbanisation du territoire  

 

  Élargir le dispositif de consultation autour des 
modes actifs

•  Échanger en amont des projets avec les 

représentants associatifs 

•  Créer un comité des usagers piétons/vélo 

regroupant des représentants associatifs

  « Imposer » le stationnement vélo et les 
circulations cyclables pour toute nouvelle 
construction, et penser en amont la séparation entre 

les modes

5. Sensibiliser et acculturer à la pratique

  Faciliter et encourager la pratique des modes 
actifs auprès du grand public par l’édition de 

supports d’information* :

•  Communiquer sur les bienfaits de la marche et du 

vélo 

•  Sensibiliser au partage de l’espace entre les 

différents modes

•  Poursuivre les actions d’information en direction 

des entreprises*

Sur ce point, certains proposent de sensibiliser sur le 

forfait mobilité durable pour le généraliser.

6. Améliorer le confort et l’animation des 
espaces pour susciter l’envie de marcher 
(et de faire du vélo)

  Expérimenter un front de mer dédié aux cyclistes 
et piétons le dimanche et jours fériés 

 

7. Favoriser l’intermodalité

  Améliorer le maillage et la qualité des transports 
en commun, avec un accent mis sur la navette 

gratuite (fréquence, itinéraires…)

  Harmoniser les titres de transport avec les 
agglomérations limitrophes

8. Densifier l’offre de stationnement vélo 
sécurisé

  Poursuivre le déploiement du stationnement vélo 
sur l’espace public 

  Sensibiliser les propriétaires et gestionnaires  
de bâtiments (d’habitation, entreprises, 

commerces...) à l’aménagement de stationnements 

vélos sur les emprises privées 

9. Encourager l’accès au vélo

10. Améliorer la signalétique et aider  
à mieux se repérer sur le territoire



Merci !
Les élus et les services de la Ville de 
Saint-Nazaire et de Saint-Nazaire  
Agglomération remercient vivement 
les participants au Comité citoyen, 
ainsi que l’ensemble des personnes  
intéressées à la démarche. 

Remises au 7 mars 2023 aux élus et  
services, les préconisations du Comité 
citoyen seront instruites par la  
collectivité, elles constitueront  
notamment l’une des composantes de 
la future délibération-cadre relative 
aux mobilités.


